
QUANTITÉS PRINCIPALES

CONTRAINTES PRINCIPALES

DESCRIPTION DES TRAVAUX PRINCIPAUX

RESPONSABLES AU SEIN DE L’ENTREPRISE RÉALISATION DES TRAVAUX

Travaux de démolition et désamiantage

 Maître de l’ouvrage  Emonet Raymond SA
  Pierre Emonet - Tél. 021 947 41 74

 Direction des travaux  Emonet Raymond SA
  Pierre Emonet - Tél. 021 947 41 74

Date de réalisation 
Août 2023
Fin des travaux 
Décembre 2023
Total (arrondi) 
CHF 220’000.-

LA TOUR-DE-PEILZ, RTE DE ST-MAURICE 222

 Bois   44 to   
 Béton 260 to
 Poutrelle métallique pour  ceinturage   12 to

 DCMI 260 to
 Amiante FA     2 to

 Installation  Installation et sécurisation du chantier 
 Désamiantage Mise en place d’un confinement et assainissement du crépi intérieur
 Sécurisation du bâtiment Mise en place d’une ceinture métallique autour du bâtiment avant la démolition 
 Démolition Enlèvement de la toiture ainsi que des combles. Démolition complète de la façade sud et de  

   tous les planchers/dalles intérieurs des 3 murs restants
 Déchets de chantier  Tri des matériaux sur chantier et évacuations en décharges appropriées

 Démolition en conservant uniquement 3 faces du mur extérieu
 Ceinturage du bâtiment pour éviter l’effondrement des murs restants
 Travail au long bras sur pelle mécanique dans un espace restreint

 Chef de secteur Anthony Caserta
 Responsable de chantier Mike Frossard
 Contremaître / Chef d’équipe  Fadil Jusufi

 Entreprise seule (100%)
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 ST-MAURICE 222, LA TOUR-DE-PEILZ /  Démolition et désamiantage

 MICHEL DÉMOLITION SA     

 Route de l’Industrie 44, CP 374, CH-1860 Aigle

 Tél. +41 (0)24 463 11 50 - Fax +41 (0)24 463 35 61 - info@michelsa.ch - www.michelsa.ch
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